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La place financière suisse mise au défi

Aucun doute n'est permis: la place financière suisse, qui compte quelque 370

établissements et fournit près de 100000 emplois, est vitale pour notre économie.

Les banques contribuent à hauteur de 10 % à la création de valeur et assurent

10% des recettes fiscales fédérales, cantonales et communales. La place

financière alimente en outre la place industrielle en argent et capitaux bon
marché. Quant à la dimension internationale, elle est impressionnante: les

dépôts clients de nos banques totalisent près de 4000 milliards de francs de

titres. Un tiers de la fortune mondiale est géré par des banques suisses.

Les initiés savent pourtant que la place financière suisse affronte de grands défis.

D'après l'économiste en chef de l'UBS, le secteur bancaire est actuellement

en récession et c'est le métier de base des banquiers suisses, soit la gestion privée
de fortune, qui est le plus touché. La faiblesse de la conjoncture mondiale et la

baisse des Bourses ont fait chuter d'au moins 30 % le rendement des fonds pla¬

cés chez nous. L'an dernier, 10 000 emplois ont déjà été

supprimés dans le secteur bancaire. Ces trois
prochaines années, on s'attend à une nouvelle réduction
d'au moins 20000 postes. Les experts parlent d'une

«Un tiers de la fortune mondiale est géré par
des banques suisses»

surcapacité de la branche de 25 à 30 %. Le président de

la Banque nationale, Jean-Pierre Roth, a évoqué récem-

Roif Ribi ment un autre défi: «la perte de confiance dans les Etats

financiers et la lutte contre les délits financiers».

Le troisième défi concerne le secret bancaire. Depuis quelque temps, l'Union

européenne demande à la Suisse l'imposition transfrontalière des intérêts versés

aux personnes physiques et une entraide administrative complète, sur la base

d'échanges d'informations automatiques. Selon l'accord (qui n'était pas encore

signé début juin), la Suisse percevra dès 2005 un impôt à la source - pouvant
aller jusqu'à 35 % - sur les intérêts des avoirs suisses des étrangers résidant dans

l'UE et en rétrocédera les trois quarts au pays domicile du détenteur. Notre pays

fournit l'assistance administrative en cas de fraude fiscale d'ordre pénal, mais

non pour la «simple» évasion fiscale. «Que nous distinguions entre fraude fiscale

et évasion fiscale ne signifie pas que nous tolérions la seconde. Mais chez nous,
la protection de la sphère privée est un bien très précieux», explique le conseiller

fédéral Kaspar Villiger. Certes, l'assujettissement de la Suisse aux règles

européennes de l'imposition des intérêts ne contribuera pas à renforcer notre place

financière, mais on ne verra pas l'exode à grande échelle des fortunes privées

déposées chez nous, car le secret bancaire reste garanti.
Le sujet de la place financière suisse est au centre du Congrès des Suisses de

l'étranger de cette année.

RolfRibi
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Le 19 octobre, les Suisses renouvelleront

complètement le Conseil
national. Ces élections ont lieu tous
les quatre ans, l'avant-dernier
dimanche d'octobre. Les députés
sont élus pour une législature de

quatre ans. Le même jour, la plupart
des cantons élisent leurs représentants

au Conseil des Etats.
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REVUE SUISSE
La Revue Suisse, qui est destinée aux Suisses de l'étranger, paraît

pour la 30e année en allemand, français, italien, anglais et

espagnol, en plus de 25 éditions régionales, avec un tirage total de

plus de 360000 exemplaires. Les nouvelles régionales paraissent

quatre fois par an.
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